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Conseil d’Unité du jeudi 26 juin 2025 – 13 h 30 

 

 

Relevé de décisions 

 
 

Présents : Cécile Legros, Sébastien Adalid, Amélie Dionisi-Peyrusse, Sylvia Brunet, Vincent 

Martin, Antoine Touzain, Antonin Gelblat, Yamina Bensaadoune, Hyppolite Bernard-Meyer, 

Johan Dechepy. 

Excusés : Antoine Mégie 
 

 

1) Demande de rattachement au CUREJ : Alizéa-Maïwenn Ciftcisoy 
 

Mme Cifticisoy a soutenu sa thèse en début d’année sous la direction d’Abdelwahad Biad : « La 
répression des viοlences sexuelles durant les cοnflits armés par les juridictions pénales 
internatiοnales et hybrides ». Aujourd’hui cheffe analyste et documentaliste à l’Office central 
de lutte contre les crimes contre l’humanité et les crimes de haine (OCLCH). 

➢ Demande approuvée à l’unanimité 
 

 

2) Demandes de financement1 

 

• Demandes relatives au budget 2025 
 

▪ Publications 
 

Il est précisé que toutes les publications auxquelles contribue le CUREJ doivent 

comporter le logo du laboratoire. Par ailleurs, un exemplaire au minimum doit être 

transmis pour la bibliothèque du CUREJ. 
 

o Romain Broussais   
Publication d'un colloque que co-organisé à Tours en novembre dernier par  
La place de l’histoire du droit et des institutions dans les pensées libertaires 
Demande de contribution du CUREJ : 2000 euros 

➢ Budget attribué : 1500 euros (vote à l’unanimité) 
➢ Quel éditeur ? 

 

o Pauline Brucker 
Traduction de la thèse vers l’anglais en vue de la publication d’un ouvrage : 10 
000 euros 
Demande de contribution du CUREJ : 5 000 euros 

➢ Budget attribué : 5000 euros (1NPPV ; unanimité) 
 
 

 
1 Pour rappel toutes les demandes de financement relatives aux colloques qui ont lieu à Pasteur ne font 
pas l’objet d’un vote en Conseil d’unité. Seuls les colloques « hors les murs » et ceux dont le budget est 

d’une importance particulière y sont traités. Les autres sont pris en charge automatiquement sous 
réserve de l’approbation du programme scientifique. 
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o Mathieu Gaye-Palettes 
Demande de contribution à la publication de thèse dans la collection de la Société 

de législation comparée : 1000 euros. 

➢ Budget attribué : 1000 euros (vote à l’unanimité) 
 
 

▪ Mobilité à l'étranger 
 

o Jean-Baptiste IDANI  
Mobilité à l’étranger (Bénin) dans le cadre de ses travaux de thèse : « La garantie 
constitutionnelle du droit à un environnement sain. Étude comparée des systèmes 
juridiques français et béninois ». (co-direction Bénin) 
(Financement : voyage et repas : 1 mois ; budget estimatif 2000 euros) 

➢ Budget attribué : 2000 euros (vote à l’unanimité) 
 

o Renouvellement de la cotisation à la Société de Législation comparée : 
2500 euros  

➢ Mis en attente : demander quels avantages pour le CUREJ ? 
 

• Demandes relatives au budget 2026 
 

o Activités du Thème Territoires et Mobilités. 

1) Dans le cadre du "chantier" du CIST: Pour une recherche “géolégale” : dialogues 

entre sciences territoriales et juridiques, organisation de 5 séminaires, en 2026-2027 

dont un se déroulera à Rouen. 

Demande de contribution du CUREJ : 2 000 euros (CUREJ et IRIHS ?)  

➢ Budget attribué : 2000 euros (vote à l’unanimité) 
 

2) Colloque Oct. 2026 : Les usages politiques des droits territoriaux - Approche 

interdisciplinaire comparée Colombie-Brésil-France (coord. Sébastien Adalid, 

Mélanie Denef & Sylvia Brunet) - 2 journées 

Demande de contribution du CUREJ : 3 000 euros 

➢ Budget attribué : 3000 euros (vote à l’unanimité) 
➢ Nécessité d’établir un budget prévisionnel car la somme demandée n’est sans 

doute pas suffisante pour un colloque de deux jours ; prévoir d’autres sources de 
financement. 

 

o Colloque « hors les murs » : Allison Fiorentino en collaboration avec le 
CREDESPO (Univ. Dijon ) 

Mater semper certa est : Actes 2. Regards croisés sur la mise en œuvre de l'adage 

Demande (déplacements – 2 collègues- et publication) : 2000 euros  
➢ Budget attribué : 2000 euros (vote à l’unanimité) 
➢ Sous réserve de la mention sur les documents de communication (et le cas échéant 

de publication) des noms du CUREJ et de l’URN, ainsi que des logos.  
 

o Publication : Vincent Martin 
Publication de la journée d'étude sur "Les modalités de satisfaction devant les cours 
souveraines (XIIIe-XVIIIe siècle)". Editions Panthéon Assas. 
Demande : 1.000 €.  

➢ Budget attribué : 1000 euros (vote à l’unanimité) 
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3) Colloques à venir 

 

- Projet de colloque transversal du CUREJ début Juin 2027 pendant l’Armada 

o Une table ronde organisée par les responsables de thème autour d’un terme 

transversal 

➢ Proposer des thèmes transversaux pour septembre 

o Conférences autour du colloque avant par thème (préliminaires) 

o Appel à contribution jeune recherche 

Ce projet sera affiné à la rentrée dans le cadre d’une concertation avec les responsables 

de thème. 

- Colloque « Musique et droit » en mars ? 2026 : le projet sera présenté au prochain 

conseil d’unité. 

 

Un rappel de toutes les manifestations programmées au second semestre 2025 vous 

sera adressé à la rentrée. 

 

4) Questions diverses : 

Possibilité de s’abonner aux IA juridiques :  

➢ faire un benchmark avec prix (lexis ; Dalloz ; Strada Lex accessible dans le cadre 

de notre abonnement) 

➢ A traiter à la rentrée (Maxime et Yamina) 

 

La séance est levée à 14h30. 

L’équipe du CUREJ vous souhaite un très bel été ! 

 

 

 


